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Ressources Humaines - Signature d’une convention de formation avec le Comité 
Départemental des Secouristes Français Croix Blanche de l’Essonne

Le Maire de Vigneux-sur-Seine,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu la délibération n° 22.251 du 28 juin 2022 relative à la délégation au Maire de certaines 

compétences du Conseil municipal en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code 

général des collectivités territoriales ;

Considérant que dans le cadre des actions de formation à destination de plusieurs agents de la 

commune de Vigneux-sur-Seine, la Croix Blanche de L’Essonne, organisme de formation en 

secourisme, a fait une offre pour des formations en Premiers Secours, pour les 26 et 27 octobre ainsi 

que les 16 et 17 novembre 2023 ;

Considérant que cette formation correspond à un cahier des charges bien précis notamment 

l’accompagnement des agents dans leur professionnalisation tout au long de la carrière et dans le 

perfectionnement de leurs compétences ;  

Considérant que cette offre a été retenue et qu’il est donc nécessaire de signer la convention de 

formation correspondante, avec l’organisme précité ;

D É C I D E  :

- Article 1 : DE SIGNER une convention de formation avec l’organisme de formation « Comité 

Départemental des Secouristes Français Croix Blanche de l’Essonne », 14 rue des Eteules, 91540 

Mennecy, relative à deux formations aux Premiers Secours (PSC1), au bénéfice de 20 agents 

communaux.

- Article 2 : D’IMPUTER la dépense en résultant, d’un montant de 1 220 euros TTC (mille deux cent 

vingt euros), sur l’année 2023.

Vigneux-sur-Seine, le 26/10/2023.

Par délégation du Conseil municipal,

Le Maire

Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 26/10/2023




